
PROTESTATION CO;\;TRF. LF. PROTOCOLE nu 20 JANVJEn. 

N° 1~7. 
Qu'il résulte de ces documents que c'est déna 

Protestation cont1·e le protocole de la conîérence de I turer le but de la suspension d'armes et de l'ariui- 
Londres du 20 jan-a,1ier f 85i. suce, et la mission de la conférence dt' Londres, 1111c 

d'attribuer aux cinq puissances le droit ,fr résoudre 
définitivement des questions dont clics ont annom-é 
elles-mêmes vouloir seulement faciliter la. solution, 
et dont, à leur connalssanre, le eougn'.·s belge 11c 

s'est jamais dessaisi; 
Que, d'ailleurs, c'est violer ile la manière la plus 

manifeste le principe de la nou-interventlon , prin 
ci pc fondamental Ùt' la politique européenne , et 
pour le maintien duquel la France cl la (~rantlt' 
Bretagne notamment, ont pris l'initiative dans les 
occasions les plus solennelles; 

Considérant que cc n'est point pin: un système de 
conquête et d'agrandissl'mrnl que le peuple belge 
comprend dans son territoire le grand-duché de 
Luxembourg, le Limbourg et la rive gauche de 
l'Escaut, mais en vertu du droit de postliminie ou 
par suite de cession; 

Qu'en effet le grand-duché de Luxembourg et la 
majeure partie du Limbourg ont appartenu :t l'an 
cienne Belgique, et se sont spontanément associés 
à la révolution belge de 18:'.>0; 

Qu'en 1i9J, et postérieurement, la Hollande a 
fait cession de la rive gau('he de l'Escaut, et de ses 
droits dans le Limbourg, contre des possessions 
dont elle jouit actuellement l'l qui appartenaient à 
l'ancienne Belgique, 

Décret du congrès national du for février· 18;51. 

A.I.' ~01911 DU.: PEt:PILIE l!IIEU.;.E, 

Le congrès national, 

Vu l'extrait du protocole n° H de la conférence 
tenue au Foreign Office le 20 janvier i 831, com 
muniqué ù l'assemblée le 29 janvier , et relatif aux 
limites de la Belgique; 

Considérant que les plénipotentiaires des cinq 
grandes puissances réunis :i Londres, en proposant 
au gouvernement provisoire de la Belgique la con 
clusion d'une suspension d'armes et d'un armisücc, 
ont formellement déclaré, dans le protocole du .,f. no 
vemhre 1830, que leur seul but est tîarrüer l'effusion 
du sang, .\ans préjuger en rim les questions dont ils 
auraient plus tard ti faciliter let solution; 

Que le gouvernement provisoire de la Belgique, 
en consentant à la suspension d'armes et en accep 
tant la proposition d'armistice, a également déclaré, 
dans ses actes du 10 et du 21 novembre, et du Hi 
décembre 1830, ne considérer la mission de la 
conférence de Londres que comme toute philanthro 
pique, et n'ayant pour but que âarraer l'e,ffusion 
dt, sang, sans préjudice à la solution des questions 
politiques et territoriales; 

Que, dans tous les actes ultérieurs et notamment 
dans la réponse faite le i 6 (f 8) (a) janvier au pro 
tocole du 9 du même mois, le gouvernement belge 
a rappelé à la conférence que toute concentum. dont 
l'effet serait de résoudre les questions de territoire 
ou de finance, ou bien d'affecter l'indépendance ou 
toul autre droit absolu de la natio» belge , est essen 
tiellement dans les poucoirs du congrès national de 
la Belgique, et qu'à lui seul en appa1·tie11t la conclu 
sio·n définitive; 

Que c'est dans ce sens que les instructions ont 
éLé données aux commissaires délégués ù Londres; 
qu'aussi ces derniers, dans la note remise à la con 
férence le G janvier, et dont il leur a été accusé 
réception, ont déclaré, en fournissant <les éclair 
cissements sur les limites de la Belgique, et en 
faisant connaître les uniques basea sur lesquellc« on 
po·urrait voir s'établir un traité, que toutes les 

questions rie ceue ntüure ne 1Joui•aient ëtre ,Jécidées 
que par le congrès national, a qui seu! en appartient 
le droit; 

Déclare : 

ln) Voir le note n ~ la pace ~37. 

Le congrès proteste contre toute délimitation dr 
territoire et toute obligation quelconque qu'un 
pourrait vouloir prescrire à la Belgique sans le 
consen toment de sa représentation nationale. 

Il proteste dans ce sens coutre k protocole du 20 
janvier, en tant que les puissances pourraient avoir 
l'intention de l'imposer :'i la Bl'lgiq1ll', t'l s'en rl~l'h·c 
:\ son décret du 18 novembre l x:;o. par lequel il a 
proclamé l'indépendance de la Belgique , sauf les 
relations du Luxembourg avec la eonfédératiou 
germanique. 

Il n'abdiquera, dans aueun cas, ru faveur des 
cabinets étrangers, l'exerriec de la souveraineté 11111• 
la nation belge lui a confiée: il ne st• soumr-uru 
jamais :'t une décision qui 1l,;tr11irait l'i1111:gl'i1t'• du 
territoire cl mutilerait la rrpr,·•)o.t•nlatiou 11a1io11;!11•; 

il réclamera toujours de la pa rl des pu i-;sa111·1•s 

étrangères le maintien <lu pri111'ip1• dt• la 11011-i111l·1· 
vention. 

Le pouvoir c-xérutif f'st d1a1·gt: tir rl'n1lrt\ publique 



2i6 

la prf{~Pntfl p1·01P~tn1ln11, lnq11PIIP ~••r·a trnnsmlse à 
la conférence de Londres. 

Dru selles, au pal ai, de la Nation, le 1 •r février 1831. 

Le président du congrès nalional. 

E. SrnLET DE Cnosrsn. 

Les secrétaires, membres dtt congrès national, 

Yiconue V11.A1'.'l XlUl. 
N. rruoan, 
l .. 1 EHTS. 
li rxm DE Bnoucsrne. 

( Du JI. off., no f t.) 

N° 158. 

Allhésion du cabinet français au protocole de la con 
férence de Londres du 20 ja·ni,ier f 851 $ 

Note adressée par M. CHARLES LE HoN à M. Je comte 
StBAST l ANI. 

Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de la Belgique, a l'honneur de rap 
peler à M. le comte Sébastian! que, le 4 avril, dans 
un entretien particulier, il lui a annoncé que le 
gouvernen1ent français venait d'adhérer au proto 
cole de la conférence de Londres, en date du 20 jan 
,. ier ·i 83 t, concernant les limites projetées pour le 
nouvel État belge. 

Cette communication étant d'un haut intérêt 
pour le gouvernement qu'il représente, le soussigné 
prie }I. le comte Sébastiani de vouloir bien lui 
faire connaître cette adhésion d'une manière ofll 
«ielle, et de lui faire savoir, en même temps, si le 
µuuvcrne1nent français a apporté quelques modtû 
vations , conditions ou réserves aux disposltions de 
c•l\ protoeule ; et dans te dernier cas, d'avoir la 
bouté d'indiquer en quoi les modifleations cousis- 
1t•1·ai«'ut, pour autant qu'elles soient de nature à lui 
' . , t•t 1·,• ('OIHDlHnHJUCt.~S. 

Le soussigné a l'honneur de renouveter à Il. le 
,•o;u u- Sébastian i l'assurance de la plus haute con 
~i, I • ~ra lion. 

P.u·i-., Jp JI avril 1R~1. 

C. Ln IÎoN. 

(A. C.) 

TIASF:~ f)f.: ~tPAR.~1'I0N. 
l\!,1 1 ~•ft. 1, t),1, 

1\dhésion du cabinet français au protocole de la con 
férence de londres du 20 janvier t85t. 

Note adressée par i.\i. CHARLES LE Ho1t à M. le comte 
SiBASTIANI. 

Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de la Belgique, a l'honneur de re 
commander à !fi. le comte Sébastiani l,l eommuni 
cation officielle qui tait l'objet de sa note du i 1 avril, 
relative à l'adhésion que le gouvcrnemeut français 
aurait do nuée au protocole de la conférence de 
Londres. en date du 20 janvier 1831. 

Il est dans les devoirs du soussigné de faire 1·c 
marquer de nouveau l'urgence et la régularité de 
cette communication dans les circoustances où le 
gouvernement belge se t rouve placé, à l'égard des 
différentes questions de Iiruites, et particulièrement .i• . 
du grand-duché Je Luxembourg. il ne peut douter 
que M. le comte Sébastiani , appréciant cette consi - 
dération grave, ne s'empresse de le mettre à mème 
de sa tisfaire, sans retard, aux instructions (\t à rat 
tente de son gouvernement. 

1-'e soussigné saisit cette occasion de signaler à 
Son Excellence un arrêté du roi de Hollande, pris à 
La Haye le :5t mars dernier, par lequel l'adminls 
uation de la justice eu matière correctionnelle et 
criminelle dans le ressort de la ville de )faf)slricht 
et de I'ancien 11ays de généralité, est déférée, en 
degré supérieur , à i~1 haute cour de La Ilaye, 

Cette mesure, si elle avait un autre but que de 
rendre un cours provisoire à la justice crimlnelle, 
dans les parties hollandaises, constituerait. une in 
terprétation arbitraire et une application préma 
turée des bases de délimitation posées par le pro 
tocole du 20 janvier; c'est ce qui résulte, en efïet , 
du paragraphe final do l'article 5 de cet arrêté. 

Tel n'est pas le sens ni l'effet immédiat que M. le 
comte Sébastian] lui-même attribue au protocole 
du 20 janvier, qui surtout, en ce qui concerne le 
Lirnbourg , n simplement posé des bases sans rien 
préjuger sur leur application. 

Le soussigné, en restant, comme il le dolt , dans 
les termes des résolutions du gouvernement belge, 
au sujet. du protocole ri-dessus, a pensé qu'il pou 
vait être utile de signaler, dans l'arrêté du :5t mars, 
ce qu'il offrait de contraire à ce protocole même , et 
tic protester au besoin contre les conséquences 
qu'on pourrait lui attribuer ultérieurement. 

Le soussigné prie M. le comte Sébastlani d'agréer 
ras~urance des sentiments de sa plus haute consi 
dération. 

Paris, le 1 ~ l'A'I rH 184~. 
C. LE HoN. 

(A. C.' 


